
femblera dans. nos Provinces , & délivrer fes Commif.
fions paticulieres , tant pour la recherche & âmat des
Seipétres ,. raffinage d'iceux, fabrique ; vtnmc des Pôu-
dres & autres chofes fervant à. la ,cqnfe6ion de. -Pou&-
dres dans l'étenduë de nôtre Royaume , Païs : Terres
& Seigneuries de. nôtre obéïffance, Ifles de l'Amerique
& Canada, Païs conquis & à conquerir , fqueliës
Commiflions il pourra revoquer quand il. avifer!, fans
qu'aucun Particulier puiffe faire la rtherche, fabrique,
raffinage & vente, tant du Sclpêtré que de la Poudre,
s'ils n'ont une Commiflion à cet effet, à pciïe de trois
cens livres d'amc'ndc: Qgç les Commris j Dift'b- turs
& Prepofez de nôtre Fermier ne pburtonvendri d"au.
tre Poudre que celle qui leur aura · tc fodurnie par le-
dit Fermier ou par fes ordres, à peine ,pour: là premiere
fois de confifcation & de trois cêtas' livres:''niende,
& de punition corpôrellc ent cas de recidivc 'qu'- cet
effet il luy fera permis de faire telles vifites quIl jugera
à propos , tant chez. le Marchands pourvs ,de fes
Commiffions , qu'autres ,kpour <onnoîtles abus qui
fe: pourroient commettre fot éd p-fjudie faift ',i-
prèfes inhibitions & defe'nfes à tous Sèigneurs &: Parz
ticuliers d'avoir aucuns Môulins à eau ,au bras ou à
cheval , à, l'ufagc -de lâfabrique dés. Poùdres , d'è
fabriquer ou faire.fàbriquer dii&€nié nyfb îndirec-
tement, de quelque mariiett que ce fôit iiôbùhnt
tous Privileges ý Con<ceffins-& Arrêts, que Nous vo's


